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durée préavis licenciement eco agent de
maitrise

Par nooochka, le 22/10/2012 à 15:45

Après 7 mois, en tant qu'agent de maitrise, convention commerce de gros , quelle doit être
la durée légale de mon préavis 

J'ai regardé ici : 
http://www.alertesalaire.com/Fiches_synthetiques_conventions_collectives/commerces-de-
gros-rupture-contrat-licenciement-demission-preavis 

Ils annoncent 2 mois dans mon cas, est-ce la bonne info, ou bien un licenciement éco a-t-il
des spécificités autres?

Merci

Par P.M., le 22/10/2012 à 17:03

Bonjour, 
Il vaudrait mieux vous référer à la Convention Collective elle-même disponible sur le site
legifrance gratuirtement mais la durée du préavis de licenciement est le même lorsqu'il est
économique...

Par nooochka, le 23/10/2012 à 10:38

Merci,

j'ai bien trouvé ma convention sur le site legifrance et le chapitre des préavis

http://legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=47CAB205CD4D8104B84E5CD77432D0AF.tpdjo15v_1?idSectionTA=KALISCTA000005749930&cidTexte=KALITEXT000005673619&idConvention=KALICONT000005635373

pour autant mon employeur, peu scrupuleux avec la loi de façon générale, me notifie un
préavis de 1 mois en tant qu'agent de maitrise.



Cela vous parait-il normal?

Je ne m'appuierai bien sur pas sur votre réponse pour une quelconque action et compte faire
lire cela à un professionnel dès jeudi, mais cela me donnerai un 1er avis.

Merci à vous,
Cdt

Par P.M., le 23/10/2012 à 11:14

Bonjour,
C'est aimable à vous de préciser que vous ne vous appuierez bien sûr pas sur ma réponse
mais il suffit de lire pour constater que le préavis est de 2 mois pour les agents de maîtrise,
techniciens et assimilés...

Par nooochka, le 23/10/2012 à 11:30

merci c'est rassurant,

bien que je sois assez méticuleuse habituellement, le contexte d'un licenciement me rend
moins sûre de moi.
Je ne suis donc pas à coté du sujet, et me sentirai mieux jeudi, chez le conseiller.

Merci à vous,
Cdt

Par sambar, le 08/06/2015 à 12:57

BONJOUR 
JE SUIS AGENT DE MAITRISE CLASSIFICATION SUR MON BULLETIN DE SALAIRE: AM
NIV 5 ECHELON 2
QUEL EST LA DUREE DE MON PREAVIS EN CAS DE LICECIEMENT ECONOMIQUE?

Par P.M., le 08/06/2015 à 13:11

Bonjour,
Pour une meilleure compréhension, il serait préférable d'ouvrir un nouveau sujet sans avoir
besoin d'écrire tout le message en lettres majuscules et en précisant l'intitulé exact de la
Convention Collective applicable à défaut de son numéro...
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Par jepetto40, le 28/06/2016 à 07:05

Sambar tu t'es emballé non avec ton clavier...

va voir ta convention collective
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